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TITRE :  Rédaction des Procédures opérationnelles normalisée (PON) des 
Services de production d’insectes (SPI) 

 
RESPONSABLE DE L'APPROBATION : 
                  JJ/MM/AA 
 Gestionnaire, Services de production d’insectes______________  ___/___/___ 
 

 
CHANGEMENTS IMPORTANTS PAR RAPPORT À LA VERSION PRÉCÉDENTE : 
 

-De nouvelles définitions ont été ajoutées, d'autres ont été révisées. 
-La section sur la confidentialité a été révisée pour indiquer que les PON ne 

sont plus des documents confidentiels. 
 
1.0 INTRODUCTION 
 
1.1 Objectif 
 
 La présente PON a été établie afin d'assurer que toutes les PON des SPI et les 

formulaires de rapport connexes contiennent les éléments requis et suivent un 
format uniforme ainsi qu'un processus de préparation et d'approbation précisé. 

 
1.2 Portée 
 
 La présente PON sera suivie par tous les employés des SPI, quant à 

l'élaboration des PON ou des formulaires de rapport nouveaux ou révisés. 
 
1.3 Définitions 
 

Centre de foresterie des Grands Lacs (CFGL) – L’une des cinq installations de 
recherche du Service canadien des forêts (SCF), située à Sault Ste. Marie 
(Ontario) au Canada. 
 
Copie contrôlée – Une copie d’une procédure opérationnelle normalisée (PON) 
distribuée à des employés sélectionnés du Centre de foresterie des Grands 
Lacs (CFGL) portant un numéro de copie unique et la signature datée du 
gestionnaire des Services de production d’insectes (SPI). Les copies 
contrôlées visent à garantir que les employés du CFGL suivent la version la 
plus récente des PON. 
 
Date d’entrée en vigueur – La date à partir de laquelle les procédures 
indiquées dans une procédure opérationnelles normalisée (PON) doivent être 
mises en œuvre. 
 
Gestionnaire des Services de production d’insectes (SPI) – La personne ayant 
la responsabilité générale des activités de l’équipe des SPI. 
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Insectarium – Une installation d’élevage pour différentes espèces contrôlée par 
les Services de production d’insectes (SPI) et utilisée exclusivement par l’Unité 
de production d’insectes (UPI) pour élever des colonies d’insectes et préparer 
des régimes d’alimentation artificiels. 
 
Laboratoire de contrôle de la qualité (CQ) – Un laboratoire d’analyse contrôlé 
par les Services de production d’insectes (SPI) et utilisé par l’Unité de contrôle 
de la qualité (UCQ) pour surveiller et contrôler la production, les processus et 
les produits de toutes les colonies d’insectes de l’Unité de production d’insectes 
(UPI) de même que pour mettre au point de nouvelles méthodes et procédures 
de CQ. 
 
Laboratoire de mise au point de méthodes (MPM) – Une installation de 
recherche contrôlée par les Services de production d’insectes (SPI) et qui est 
utilisée exclusivement par l’Unité de production d’insectes (UPI) pour mettre au 
point de nouvelles méthodes d’élevage et pour établir de nouvelles colonies 
d’insectes. 
 
Procédures opérationnelles normalisées  (PON) – Directives décrivant les 
procédures administratives ou techniques de routine exécutées par les 
employés des Services de production d’insectes (SPI) ou par les utilisateurs de 
l’installation de quarantaines d’insectes (QI). 
 
Quarantaine des insectes (QI) – Une installation d’usage général contrôlée par 
les Services de production d’insectes (SPI) et utilisée pour élever des insectes 
forestiers exotiques et mener les activités de recherche afférentes. 
 
Services de production d’insectes (SPI) – Une équipe de travail du Centre de 
foresterie des Grands Lacs (CFGL) constituée des employés de l’Unité de 
production d’insectes (UPI), de l’Unité de contrôle de la qualité (UCQ) et de 
l’Unité de quarantaines des insectes (QI) qui accomplissent les tâches et les 
activités reliées à l’élevage, au contrôle de la qualité et à la quarantaine des 
insectes à l’appui des activités de recherche sur les ravageurs forestiers 
effectuées à l’intérieur et à l’extérieur du Service canadien des forêts (SCF). 
 
Unité de contrôle de la qualité (UCQ) – Une unité de travail des Services de 
production d’insectes (SPI) constituée d’employés qui effectuent les essais de 
contrôle réguliers de la production, des processus et des produits et qui 
élaborent de nouvelles méthodologies de contrôle de la qualité (CQ) à l’appui 
des activités de l’Unité de production d’insectes (UPI). 
 
Unité de production d’insectes (UPI) – Une unité de travail des Services de 
production d’insectes (SPI) constituée d’employés qui travaillent à des activités 
d’élevage d’insectes, d’élaboration de régimes alimentaires et de mise au point 
de méthodes au Centre de foresterie des Grands Lacs (CFGL).   
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1.4 Sécurité 
 

S.O. 
 
1.5 Matériel 

 
a) Registre de distribution des PON des SPI (formulaire SPI 

numéro 0007/003, Annexe 1). 
b)  Modèle de PON des SPI 
 

2.0 PROCÉDURES 
 
2.1 Format des PON 
 
 Toutes les PON préparées par les SPI suivront le format utilisé dans la 

présente PON et traiteront tous les éléments cruciaux énumérés ci-dessous 
(reportez-vous aux articles 2.1.1 à 2.1.14). Quand une question en particulier 
n'est pas appropriée ou applicable à la PON en cours d'élaboration, il faut 
inscrire « S.O. » après l'élément désigné. 

 
2.1.1 Identificateur de PON unique, tel qu'il est décrit à l'article 2.2. 
2.1.2 Le titre de la PON décrit l'activité à exécuter. 
2.1.3 Signature datée du gestionnaire des SPI (à remplir par le gestionnaire 

des SPI lorsque la PON est approuvée). 
2.1.4 Date d'entrée en vigueur (à remplir par le gestionnaire des SPI). 
2.1.5 MODIFICATIONS IMPORTANTES PAR RAPPORT À LA VERSION 

PRÉCÉDENTE : cet élément décrira brièvement les grands 
changements en matière de procédure par rapport à la version 
précédente. 

2.1.6 INTRODUCTION (article 1.0); comprendra : 
a) Objectif (article 1.1); donne la raison d'être de la PON. 
b) Portée (article 1.2); décrit à qui ou à quel domaine la PON 

s'applique. 
c) Définitions (article 1.3); toutes les PON comprendront une liste 

complète de définitions (c.-à-d., celles qui sont décrites à 
l'article 1.3 de la présente PON, ainsi que toutes les autres qui sont 
propres à la PON en cours d'élaboration). 

d) Sécurité (article 1.4); cet élément concerne les précautions, 
l'équipement de protection individuelle requis, la référence à la FS, 
la référence aux autres procédures de sécurité ou d'urgence, etc., 
qui sont nécessaires en vue d'une exécution sécuritaire des 
activités décrites dans la PON. 

e) Matériel (article 1.5); tous les matériaux requis pour effectuer les 
activités décrites dans la PON seront déterminés (p. ex., 
équipement, formulaires, registres, produits chimiques, réactifs, 
équipement de protection individuelle, etc.). Les références aux 
autres PON ne seront pas incluses ici, mais seront déterminées à 
l'article 8.0. 

2.1.7 PROCÉDURES (article 2.0); cet élément pourrait être subdivisé en 
autant de sections que nécessaire, pour décrire suffisamment les 
méthodes, procédures et/ou processus en vue de l'exécution des 
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activités décrites dans la PON. Cet élément comprendra toujours des 
articles pour : 
a) Calculs (le numéro d'article de cet élément variera selon les PON); 

cet élément comprendra les calculs, formules, transformations, etc., 
qui sont requis pour effectuer les activités décrites dans la PON. 

b) Documents et rapports (le numéro d'article de cet élément variera 
selon les PON); cet élément déterminera les exigences relatives 
aux documents et aux rapports décrits dans la PON, y compris les 
formulaires et les journaux devant être remplis et tenus à jour. 

2.1.8 DISTRIBUTION ET ARCHIVAGE (article 3.0); ils comprendront : 
a) Distribution (article 3.1); cet élément déterminera les bénéficiaires 

potentiels de la PON approuvée. 
b) Archivage (article 3.2); cet élément comprendra l'exigence qu'une 

copie historique de la PON soit tenue à jour par le gestionnaire des 
SPI, ainsi que les exigences en matière d'archivage (y compris le 
titre de la personne responsable) et la période de conservation des 
éléments supplémentaires déterminés dans la PON, le cas échéant 
(p. ex., registres de l'équipement, manuels de l'exploitant, etc.). 

c) Destruction des PON désuètes (article 3.3); cet élément 
comprendra la procédure de destruction déterminée à l'article 3.3 
de la présente PON. 

2.1.9 ASSURANCE DE LA VALIDATION ET DE LA CONFORMITÉ DE LA 
PON (article 4.0); cet élément déterminera les personnes responsables 
de s'assurer que la PON est valide et suivie. 

2.1.10 RÉVISION DE LA PON (article 5.0); elle comprendra : 
a) Personne responsable (article 5.1); cet élément déterminera les 

personnes responsables de s'assurer que la PON est actuelle et 
d'amorcer le processus de révision de la PON. 

b) Calendrier de révision (article 5.2); cet élément comprendra le 
calendrier de révision déterminé à l'article 5.2 de la présente PON. 

2.1.11 CONTINGENCES (article 6.0); cet élément déterminera les personnes 
qui seront consultées quand le personnel découvre des circonstances 
ne permettant pas de se conformer à la PON. 

2.1.12 CONFIDENTIALITÉ (article 7.0); cet élément comprendra l'énoncé de 
la politique de confidentialité de la PON déterminé à l'article 7.0 de la 
présente PON. 

2.1.13 RÉFÉRENCES (article 8.0); cet élément inclura une liste de références 
aux documents justificatifs actuels qui sont déterminés dans la PON, 
p. ex., d'autres PON, les lignes directrices sur les essais, les manuels, 
etc. (les numéros de versions pour les PON ou les documents 
justificatifs ne seront habituellement pas inclus). 

2.1.14 ANNEXES (article 9.0); cet élément comprendra une liste numérique 
de toutes les pièces jointes à la PON dans le formulaire des annexes 
étiquetées. Les annexes comprendront, mais sans s'y limiter, des 
copies des formulaires de rapport requis pour terminer l'exécution des 
activités décrites dans la PON. Les formulaires seront inclus sur des 
pages numérotées distinctes, chacune ayant un format conforme au 
reste de la PON (c.-à-d., en-tête et pied de page). Les formulaires 
pourraient être de taille réduite, afin d'être adaptés à l'espace 
disponible. 

 
2.2 Système de numérotation des PON 
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 2.2.1 Les PON seront déterminées par quatre ensembles d'identificateurs 

composés de combinaisons d'ensembles de lettres et de chiffres, 
comme décrits ci-dessous : 

  a) Le premier ensemble est composé d'une combinaison des lettres 
SPI, indiquant que la PON est distincte du programme Bonnes 
pratiques de laboratoire du CFGL. 

  b) Le deuxième ensemble est un numéro à trois chiffres à la suite 
d'une barre oblique, qui indique un numéro de PON unique (p. ex., 
SPI/001). 

  c) Le troisième ensemble est un numéro à trois chiffres à la suite 
d'une barre oblique, qui indique le numéro de version (p. ex., 
SPI/001/001). 

  d) Le quatrième ensemble est un numéro à trois chiffres à la suite 
d'une barre oblique, qui indique le numéro d'exemplaire de la PON 
(p. ex., SPI/001/001/001). Le numéro d'exemplaire ne sera pas 
indiqué par l'auteur de la PON, mais plutôt par le gestionnaire des 
SPI, au moment de la distribution. 

 2.2.2 Les PON seront paginées de manière à ce que chaque page indique le 
numéro de page individuelle approprié et le nombre total de pages, y 
compris toutes les annexes et pièces jointes. 

 
2.3 Format des formulaires de rapport 
 

2.3.1 Chaque formulaire de rapport des SPI portera un titre descriptif situé en 
haut de la page et un identificateur unique de formulaire en bas, comme 
le décrit l'article 2.4 de la présente PON. 

2.3.2 Le format de dates utilisé sur les formulaires de rapport correspondra à 
JJ/MM/AA. 

 
2.4 Système de numérotation des formulaires de rapport 
 

Les formulaires de rapport des SPI seront identifiés par les mots « numéro de 
formulaire des SPI », suivis par deux ensembles de numéros, comme décrits 
ci-dessous : 
2.4.1 Le premier ensemble est un numéro à quatre chiffres qui indique un 

numéro de formulaire unique (p. ex., 0001). 
2.4.2 Le deuxième ensemble est un numéro à trois chiffres à la suite d'une 

barre oblique, qui indique la version (p. ex., 0001/001). 
 
2.5 Préparation et approbation des PON et des formulaires de rapport 

 
2.5.1 Les PON et les formulaires de rapport connexes seront rédigés et 

examinés par n'importe quel membre compétent des SPI formé pour 
l'utilisation de la présente PON, lorsqu'une nouvelle procédure 
courante aura été déterminée ou qu'une procédure existante aura 
besoin d'être révisée. 

2.5.2 Les formulaires de rapport seront préparés par la personne qui a 
rédigé et révisé la PON connexe. 

2.5.3 Les formulaires de rapport existants ne doivent pas nécessairement 
être révisés quand la PON connexe est révisée. La révision du 
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formulaire n'est requise que lorsque des modifications à la PON sont 
effectuées par l'entremise du formulaire. 

2.5.4 Lorsqu'un formulaire de rapport existant est révisé, la PON connexe 
doit également être révisée pour rendre compte des modifications dans 
le formulaire et du numéro de version du formulaire. Un formulaire de 
rapport peut être utilisé dans plusieurs PON. Par conséquent, toutes 
les PON connexes doivent être révisées. 

2.5.5 L'auteur d'une PON doit d'abord déterminer un numéro d'identification 
de PON approprié (ainsi que les numéros d'identification des 
formulaires de rapport, au besoin) en consultant soit le gestionnaire 
des SPI, soit le superviseur de l'UPI (qui, à son tour, consultera les 
listes des PON et des formulaires actuels, sur le disque réseau 
CQ&MPM). 

2.5.6 Afin de faciliter la préparation de la PON nouvelle ou révisée (et des 
formulaires de rapport), le gestionnaire des SPI ou le superviseur de 
l'UPI) transférera des copies électroniques du modèle de PON des SPI 
ou des PON et des formulaires de rapport applicables du disque 
réseau CQ&MPM au disque réseau Production d'insectes, où l'auteur 
a un accès lecture-écriture et peut modifier le matériel, au besoin. 

2.5.7 L'auteur préparera une ébauche de PON (y compris les formulaires de 
rapport connexes sous forme d'annexes) en suivant les exigences 
énoncées aux articles 2.1 à 2.5 de la présente PON. 

2.5.8 L'auteur diffusera l'ébauche de PON à au moins une autre personne 
de son choix, afin que sa valeur technique soit examinée par un pair. 

2.5.9 L'auteur de la PON effectuera les modifications nécessaires, puis 
transférera l'ébauche au gestionnaire des SPI. 

2.5.10 Le gestionnaire des SPI s'assurera que le format et le contenu 
respectent les exigences de la présente PON. Au besoin, le 
gestionnaire des SPI retournera l'ébauche à l'auteur aux fins de 
révision. Toutes les modifications requises à l'ébauche de PON seront 
inscrites directement sur l'ébauche ou agrafées à celle-ci par le 
gestionnaire des SPI. En principe, il ne sera pas nécessaire d'avoir un 
autre examen par un pair, sauf indication contraire du gestionnaire des 
SPI. 

2.5.11 Lorsque le gestionnaire des SPI estimera que le format et le contenu 
de l'ébauche de PON satisfont aux exigences de la présente PON, le 
gestionnaire des SPI signera et datera l'ébauche révisée, puis ajoutera 
une date d'entrée en vigueur appropriée. 

2.5.12 L'auteur remettra au gestionnaire des SPI ou au superviseur de l'UPI, 
sur demande, un fichier électronique de la version approuvée de la 
PON, laquelle sera conservée sur le disque réseau CQ&MPM. Des 
fichiers distincts pour chaque formulaire de rapport seront mis par 
l'auteur dans un dossier approprié du disque réseau Production 
d'insectes, pour que les employés des SPI puissent les imprimer, au 
besoin. 

2.5.13 Le gestionnaire des SPI produira des copies contrôlées de la PON 
approuvée, appliquera un numéro d'exemplaire unique à chacune 
d'entre elles, tamponnera la mention « Ne pas reproduire » sur chaque 
exemplaire, puis les distribuera au personnel indiqué à l'article 3.1 de 
la nouvelle PON dans la semaine suivant l'approbation. L'exemplaire 
numéro 001 sera conservé par le gestionnaire des SPI dans un dossier 
de PON historiques. 



 
 
 
Centre de foresterie des Grands Lacs 
Services de production d’insectes 
 

Procédure opérationnelle normalisée 
Rédaction des PON des SPI 
Numéro de PON : SPI/020/004 
Date d'entrée en vigueur :  15 octobre 2013 
 

 

Page 7 of 10 
 

2.5.14 Le gestionnaire des SPI consignera la chaîne de possession de 
chaque exemplaire de la nouvelle PON dans un journal de distribution 
des PONS des SPI (formulaire des SPI numéro 0007/003, Annexe 1), 
qui sera conservé avec les dossiers des SPI. Les versions désuètes 
des PON doivent être changées pour les nouvelles. 

2.5.15 Quand des employés quittent leurs emplois au sein des SPI, le 
superviseur applicable s'assurera que les PON conservées par ces 
employés soient retournées au gestionnaire des SPI. 

 
2.6 Calculs 

 
S.O. 

 
2.7 Documents et rapports 
 

Le respect de la présente PON comprendra la tenue à jour du registre de 
distribution des PONS des SPI. Le gestionnaire des SPI ou le superviseur de 
l'UPI conservera des fichiers électroniques des PON et des formulaires de 
rapport approuvés sur le disque réseau QC&MC (CQ et élaboration des 
méthodes). 

 
3.0 DISTRIBUTION ET ARCHIVAGE 
 
3.1 Distribution 
 
 La présente PON sera distribuée par le gestionnaire des SPI aux employés des 

SPI qui pourraient rédiger ou réviser une PON ou un formulaire de rapport. 
 
3.2 Archivage 

 
3.2.1 Le gestionnaire des SPI doit conserver un dossier historique de la 

présente PON, lorsque celle-ci est remplacée par une nouvelle 
version. 

 
3.3 Destruction des PON désuètes 
 

Lorsqu'une nouvelle version de la présente PON sera disponible aux fins de 
distribution, toutes les personnes en possession d'une copie contrôlée 
s'assureront que la version retirée soit retournée au gestionnaire des SPI, sur 
demande. 
 

4.0 ASSURANCE DE LA VALIDATION ET DE LA CONFORMITÉ DE LA PON 
 
4.1 Personne responsable 
 

4.1.1 Le gestionnaire des SPI est responsable de s'assurer de la validité de 
la présente PON. 

4.1.2 Le gestionnaire des SPI est responsable de s'assurer que la présente 
PON soit suivie par les employés des SPI, et que ces personnes aient 
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reçues une formation manière adéquate pour l'utilisation de la présente 
PON. 

4.1.3 Les employés des SPI sont responsables de se conformer aux 
procédures énoncées dans une copie contrôlée de la présente PON, et 
ne doivent jamais utiliser de copies non contrôlées qui pourraient être 
désuètes. 

 
5.0 RÉVISION DE LA PON 
 
5.1 Personne responsable 
 
 Le gestionnaire des SPI est responsable de s'assurer que la présente PON est 

actuelle. Au besoin, le gestionnaire des SPI prendra l'initiative d'un processus 
de révision. 

 
5.2 Calendrier de révision 
 

La présente PON devra être examinée lorsque ses dispositions ne 
concorderont plus avec les pratiques ou politiques actuelles du CFGL, et devra 
être approuvée par le gestionnaire des SPI. 

 
6.0 CONTINGENCES 
 

Lorsque les employés de l’UCQ découvrent des circonstances qui ne 
permettent pas de se conformer à la présente PON, ils doivent consulter le 
gestionnaire des SPI. 
 

7.0 CONFIDENTIALITÉ 
 

Les PON des SPI ne sont pas considérées comme des documents 
confidentiels et peuvent être distribuées à des parties externes. Les copies 
contrôlées ne doivent pas être reproduites. 

 
8.0 RÉFÉRENCES 
 
 S.O. 
  
9.0 ANNEXES 
 

Annexe 1 : Formulaire SPI numéro 0007/003 (journal de distribution des PON 
des SPI) 
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